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ÉTAT CIVIL
• NAISSANCES
07/12/2021 Lily CUCCHETTO

09/12/2021 Nataël PRATS

29/12/2021 Alessio TRIMARCHI   

  GAVIOT

06/01/2022 Willow M’BODO

09/01/2022 Jade BURSA

• MARIAGES
Pas de mariage

• DÉCÈS
11/12/2021 Yvette BOURGUIGNON  

  veuve VILLIN

14/12/2021 Roger LLORET

16/12/2021 Angela COCITA   

  veuve IANNELLO

16/12/2021 Madeleine DELEPINE  

  veuve LEGER

17/12/2021 Anne-Marie AUJOULAT 

  épouse JURAND

18/12/2021 Franco IANNELLO

19/12/2021 Guy RIONDET

19/12/2021 Renée DUCHÊNE   

  veuve DUCRET

21/12/2021 Antonio BANCALERO

26/12/2021 Crocifissa RIBELLINO  

  épouse RUSSELLO

31/12/2021 Guiseppe RUSSELLO

01/01/2022 Jean JARDIN

05/01/2022 Elie LAYE

09/01/2022 Bernard GUIER

09/01/2022 Emile ROCHAS

09/01/2022 René MEUNIER

PHARMACIES DE GARDE  
Cette année, l’hiver n’est pas qu’une période du calendrier 

comprise entre le solstice éponyme et l’équinoxe suivante 

inaugurant le printemps. C’est une « vraie » saison qui marque 

clairement sa différence, nous renvoyant en effet à un climat 

vigoureux avec lequel nous avions pris nos distances. Les 

températures négatives aujourd’hui observées en plaine étaient 

le seul apanage de l’altitude depuis quelque temps, et nous 

avions presque oublié ce qu’implique en ressenti cette période 

supposée être la plus froide de l'année dans notre hémisphère… 

Gageons que le froid tue vraiment les microbes, et 

appréhendons-le alors comme un coup de pouce venu du ciel, à 

la croisée de l’astronomie et de la météo, pour enrayer 

définitivement le virus et ses variants ! 

Heureusement, dans le même temps, on peut compter sur la 

vague de chaleur humaine incarnée par le Centre Communal 

d’Action Sociale à travers ses nombreuses actions visant à 

promouvoir le bien-vivre ensemble, par-delà les contraintes liées 

au contexte sanitaire, et d’ailleurs d’autant plus au regard de 

cette conjoncture.

Ce numéro de Sassenage en pages revient justement sur le 

résultat de l’Analyse des Besoins Sociaux que nous vous invitons 

à découvrir dans le dossier. 

De la chaleur humaine, il en est aussi question à travers les vœux 

de bonne année. 

A défaut d’embrassades, la vidéo diffusée le 14 janvier sur la 

page Facebook et sur la chaîne Youtube de la Ville — et donc 

toujours accessible ! — vise à traduire cet attachement du maire, 

Christian Coigné, à maintenir ce lien précieux de proximité 

avec les Sassenageois. L’occasion, précisément, de saluer 

l’engagement quotidien des élus et des agents, sur le terrain, 

pour assurer un service public local de qualité. 

Alors oui, le contexte sanitaire souffle le chaud et le froid, mais 

il appartient finalement à chacun de nourrir cette flamme de 

bienveillance et de résilience qui nous a portés collectivement 

depuis le début de la pandémie, pour continuer à veiller les uns 

sur les autres, et pour mieux nous projeter ensemble…

Prenez soin de vous, 

La rédaction

• Lundi 7 février 
Pharmacie des Cuves,

Place Louis Reverdy,

04 76 27 40 71

• Lundi 14 février 
Pharmacie de l'Avenue,

40 avenue de Romans

04 76 27 09 21

• Lundi 21 février 
Pharmacie du Furon,

15 rue du Gua

04 76 26 65 72

 

• Lundi 28 février 
Pharmacie de l'Argentière,

14 bis avenue de Romans,

04 76 27 52 26

Retrouvez
toute l'actualité

sur
facebook.com/VilleSassenage
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Le 29 décembre, les éléments se sont déchaînés : le redoux a 

induit une fonte massive des neiges sur le plateau du Vercors, et 

leur infiltration à travers les couches calcaires du massif… Des 

pluies diluviennes tombées sur plusieurs jours en altitude se sont 

invitées au même moment, et ce cumul de circonstances 

météorologiques exceptionnelles ont eu un effet retentissant en 

plaine, avec Sassenage en première ligne !

Des Cuves bien pleines ! 
Au cœur de la grotte les Cuves, le spectacle était dantesque. Du 

jamais vu, ou presque…

Les plus observateurs, dont le guide de la grotte, se souviennent 

que la dernière crue de cette intensité s’est produite le 7 juillet 

1997 : « Il s’agissait d’une crue cinquantennale — qui a une 

probabilité de 1/50 de se produire chaque année — d’un débit 

de 21 m3/seconde. Impressionnant !

Et à l’époque, les dégâts l’avaient eux aussi été, induisant 

effectivement la fermeture du site touristique une saison entière ; 

le temps de réaliser travaux d’envergure et autres mises aux 

normes (réseau électrique, changement de l’intégralité de la 

serrurerie, escalier, mains courantes, et bastaings du sol par des 

grilles…). »

Cette fois-ci, la crue semble avoir été d’une moindre intensité, et 

bien qu’impressionnante, elle a aussi fait moins de dégâts sur son 

passage ! 

Pas sûr cependant que le Père Noël soit d’accord avec cette 

conclusion : en effet, il a bu la tasse, s’est retrouvé les fesses à l’air, 

et ses compagnons de décoration festive ont également eu du mal à 

garder la tête hors de l’eau… Il y a d’ailleurs fort à parier que certains 

d’entre eux flottent au niveau du pont-barrage de Saint-Egrève ! 

VILLE À VIVRE

Une bouillonnante fin d’année !
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Au rang des dégradations subies par la grotte, notons que gravats 

et autres blocs de pierre se sont laissés porter par la vague, ou 

encore que le réseau électrique appelle quelques interventions. Et 

il ne faut pas exclure quelques autres (mauvaises) surprises que 

pourrait dévoiler l’exploration du site…

Impétueux Furon
En aval aussi, le spectacle valait le coup d’œil ! 

Le Furon, paisible petit cours d’eau emblématique de Sassenage, 

a gonflé et fait des siennes. On a notamment pu observer que le 

piège à embâcles situé dans le Bourg a été submergé, tout comme 

les passes à poissons installées à l’aval, ou encore que les 

batardeaux protégeant les maisons jouxtant immédiatement le lit 

du Furon ont bien pu être mis en place par mesure de sécurité, 

que l’échelle limnimétrique placée à l’arrière du Théâtre en Rond 

affichait un niveau inhabituellement élevé, que le ruisseau du Gua 

a pris ses aises en débordant dans le parc de l’Ovalie…

Des dépôts de matériaux et autres points d’engravement ont 

nécessité des travaux de curage courant janvier, pour que le lit du 

Furon reprenne sa configuration habituelle. 

Malgré tous les stigmates relevés, rien de grave : les lourds travaux 

réalisés pour l’aménagement et la sécurisation des digues du 

Furon ne sont certainement pas étrangers à cette heureuse issue ! 

Dans tous les cas, cet épisode de crue était sous étroite surveillance 

pour déployer les moyens appropriés si la situation avait dégénéré.  

VILLE À VIVRE

Une bouillonnante fin d’année !
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11

FOCUS

44

33

22

Ça s’est passé récemment...
11  Noël aux Cuves  22  Soirée spéciale réveillon " Les Vilaines ", vendredi 31 décembre, Théâtre en Rond 33  Atelier 

Remue-méninges, vendredi 7 janvier, Espace Familles 4 4 " Ça va râler ", Cie du Dauphiné, samedi 8 janvier, Théâtre en Rond
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Paris 2024 :

volontaires avant l’heure !

VILLE À VIVRE

Dans le cadre de l’organisation des Jeux 

Olympiques et Paralympiques, Paris 2024 

prévoit de mobiliser et d’engager à titre 

bénévole quelque 45 000 volontaires qui 

seront alors appelés à jouer un rôle essentiel 

dans le succès de ce grand rendez-vous 

sportif, et à en être de fiers ambassadeurs. 

Et une fois n’est pas coutume, voici une 

petite confidence personnelle que 

l’occasion autorise : « Etre volontaire sur  

les Jeux est une expérience humaine 

incroyable. C’est une opportunité rare 

d’être au cœur d’un évènement mondial, à 

saisir impérativement ! J’ai le souvenir 

d’avoir été prise dans un tourbillon 

d’émotions, et d’avoir eu le sentiment de 

vivre un moment privilégié. Et bien que  

ça date — Jeux d’hiver d’Albertville en 

1992 —, les souvenirs sont intacts et 

résonnent encore. On en ressortirait 

presque la tenue d’apparat de l’époque, 

cette magnifique parka argentée aux cinq 

anneaux entrelacés… »

Bien évidemment, il ne s’agit pas là de 

sombrer dans la nostalgie, mais de partager 

ce moment de vie pour susciter l’envie et 

inviter chacun à tenter sa chance !

Labellisée Terre de Jeux 2024 en octobre 

2019, et Centre de préparation aux Jeux 

(football) depuis juillet 2020, Sassenage fait 

partie des premières collectivités ayant 

manifesté leur engouement pour faire vivre 

les Jeux sur leur territoire et promouvoir 

activement la pratique sportive auprès de 

leurs habitants. 

Et clairement, toutes les occasions sont 

bonnes pour galvaniser les Sassenageois !

Se projeter et jouer la gagne ensemble ! 
La Ville s’empare en effet de l’appel à 

projets lancé par Paris 2024 pour encourager 

en avant-première les acteurs labellisés Terre 

de Jeux 2024 souhaitant développer des 

actions locales pour identifier, préparer et 

accompagner de potentiels candidats au 

volontariat des Jeux.

Ainsi, Sassenage a exprimé son intérêt et 

formalisé son projet afin que dix 

représentants de son territoire issus du 

mouvement sportif puissent se déclarer 

pré-candidats pour être Volontaire 

Olympique et Paralympique (VOP) dans le 

cadre de l’organisation des Jeux de 2024. 

Hommes, femmes, jeunes, seniors, valides 

ou en situation de handicap…, tous les 

profils sont les bienvenus puisqu’ils 

constituent une grande richesse. 

Et bien que n’étant pas encore fixée sur son 

sort — le dépôt des projets était possible 

jusqu’au 14 janvier, et le verdict est attendu 

pour mi-février —, Sassenage joue la gagne 

et se projette déjà ! 

Dans l’attente du résultat, voici résumées 

ici les modalités d’éligibilité au programme 

des Volontaires de Paris 2024, histoire de 

vous stimuler à participer. Elles sont en 

outre à retrouver plus en détail sur le site 

internet dédié à l’évènement(1).

Vous pensez cocher toutes les cases ?
Deux préalables sont requis : avoir 18 ans 

révolus au 1er janvier 2024 et maîtriser l’une 

des deux langues officielles des Jeux, à 

savoir le français et/ou l’anglais.

Les missions appelées à être confiées aux 

Volontaires sont regroupées en six 

catégories (accueil, orientation et assistance 

aux spectateurs, participants et parties 

prenantes, support aux opérations 

sportives, soutien opérationnel à 

l’organisation, transports, soutien aux 

services médicaux, support aux cérémonies), 

et certaines nécessitent des compétences 

comportementales ou des qualifications 

spécifiques (connaissance des règles du jeu 

d’une discipline sportive, certificats de 

premiers secours, permis de conduire…). 

Dans le cadre de ce recrutement à venir  

— croisons les doigts et croyons en  

nous ! — il est attendu des candidats 

potentiels qu’ils adressent lettre de 

motivation et curriculum vitae au service 

des sports de la Ville(2) dès à présent, 

sachant qu’ils auront tout loisir de le faire 

encore le 13 mars au matin. Ce jour-là en 

effet, sont prévus au Théâtre en Rond, une 

présentation approfondie du dispositif 

Volontaires Olympiques et Paralympiques 

et de la grille de sélection envisagée par la 

Ville pour départager les candidats, la 

projection d’un film autour de la pratique 

de la joëlette et les inscriptions au parcours 

sportif patrimonial justement prévu en avril 

autour de ce moyen de locomotion 

atypique qui rend le sport accessible à tous. 

En mai, un jury qui se réunira localement et 

qui verra notamment la participation de 

représentants du label Terre de Jeux 2024, 

évaluera le degré de motivation des 

candidats sassenageois, leurs compétences, 

leur expérience et leur disponibilité sur les 

temps forts organisés par la Ville au niveau 

sportif. Chers candidats potentiels, votre 

mobilisation en qualité de volontaire sur 

l’évènement Joëlette d’avril, et/ou sur Faites 

du sport en juin sera par exemple 

remarquée… Mais c’est vous qui voyez 

comment vous comptez vous impliquer !

Enfin, en juillet, on connaîtra la sélection 

des pré-candidats, et cette liste sera alors 

transmise à Terre de Jeux. 

Un processus de recrutement qui peut 

paraître lourd, mais qui en vaut vraiment la 

chandelle, parole de Volontaire ! 

(1) Infos : https://www.paris2024.org/fr/volontaires/

(2) Candidatures à envoyer à l’attention du Maire  

par courrier à l’adresse de la Ville et/ou par mail à 

sports@sassenage.fr.
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Quels besoins sociaux 

et quelles actions ?

DOSSIER

L'Analyse des Besoins Sociaux (ABS) est une 

vaste enquête lancée à l'échelle du territoire 

communal, qui doit être menée dans la première 

année du mandat. Une obligation légale qui 

permet de confronter certaines orientations ou 

choix politiques à la réalité du terrain. Une mine 

d'or donc, en termes de besoins collectifs, 

d'autant plus précieuse que le contexte sanitaire 

a touché de plein fouet bon nombre 

d'administrés, faisant ainsi émerger de nouveaux 

besoins sociaux, et une nécessaire adaptation 

aux mesures imposées au niveau national.

Cette démarche permet à la Ville d'identifier 

d'éventuelles zones de fragilité, et de mettre en 

place des actions ciblées et différenciées.

A Sassenage, 232 personnes ont répondu au 

questionnaire publié dans le numéro de 

Sassenage en pages de juin 2021, et accessible 

sur le site internet de la Ville. Sans non plus 

oublier les agents et élus qui ont sillonné les 

deux marchés de la commune, munis de 

tablettes tactiles pour inciter les Sassenageois à 

répondre !

S'en est suivi un gros travail de dépouillement, 

dont voici le rendu dans les grandes lignes.
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DOSSIER

L'analyse propre à Sassenage

Les grandes attentes, par catégories

Quelques chiffres...

Si le périmètre d’action sociale du  

CCAS reste globalement stable, un  

travail d’ajustement de qualité, et le 

développement de nouvelles actions sont 

en cours de réflexion. L’analyse des besoins 

a permis d’inscrire le CCAS de Sassenage 

avant tout dans une démarche au service 

du développement social local, en adaptant 

la réponse globale aux nouveaux besoins 

des habitants, particulièrement prégnants 

en cette période de crise sanitaire.

L’ABS, en tant qu'outil d’aide à la décision, 

s’inscrit dans une démarche continue, et se 

traduit par son projet social communal. 

Dans ce cadre, le CCAS poursuit des 

orientations prioritaires inscrites sur la base 

d’objectifs majeurs de développement de 

l’action sociale :

- Soutenir l’ensemble de la population 

fragilisée du fait de l’âge, de l'autonomie ou 

de la situation économique, dans un 

parcours de vie. Bien sûr, le CCAS a vocation 

à poursuivre ses actions, comme le portage 

des repas, en renforçant la continuité  

et la qualité du service, ainsi que 

l’accompagnement des personnes 

fragilisées en impulsant une nouvelle 

dynamique.

- Poursuivre la valorisation de l’attractivité 

de la commune grâce à un cadre de vie 

attrayant et un soutien à la parentalité à 

travers l’Espace Familles.

- Développer des réponses innovantes pour 

renforcer des actions d’inclusion numérique, 

afin de favoriser l’accès aux droits.

- Mettre en œuvre un observatoire social 

pérenne afin de poursuivre la dynamique 

initiée dans le cadre de l’Analyse des Besoins 

Sociaux, et répondre ainsi aux attentes et 

besoins des habitants.

Les jeunes (- de 18 ans)
Il n'y a eu que 16 retours dans cette tranche 

d'âge. Pour autant, les réponses font 

ressortir un public satisfait à 81 % de l'offre 

de loisirs sur la commune. Malgré tout, les 

jeunes aimeraient davantage de sorties à la 

journée ou de mini-séjours, ainsi que des 

équipements en libre-service. La moitié 

d'entre eux connait l'existence des chantiers 

jeunes.

Les familles
74 % sont satisfaits des moyens de garde 

proposés. Quel que soit l'âge des enfants, et 

donc le mode de garde (crèche, garde 

familiale ou recours à un assistant maternel 

pour les tout-petits, puis cantine et 

périscolaire à partir de 3 ans, et centres de 

loisirs), la satisfaction est importante. 83 % 

d'entre eux ne souhaitent d'ailleurs pas de 

nouveaux services pour compléter l'offre.

Les préoccupations parentales s'expriment 

davantage dans la relation à l'enfant, et son 

bien-être : communication, violence et 

harcèlement, scolarité et orientation, 

problématique des écrans... Sorties, 

conférences et débats, groupes de parole 

ou temps d'échanges sont donc plébiscités.

Les seniors (70 ans et plus)
Pour 82 % des seniors interrogés, il fait 

bon vivre à Sassenage, et pour la moitié, la 

santé et la prévention de la perte 

d'autonomie sont des préoccupations 

importantes. Pour une écrasante majorité 

(96 %), le maintien à domicile est une 

priorité absolue.

Entretenir une vie sociale par le biais 

d'activités est un besoin pour beaucoup. 

Néanmoins, 70 % d'entre eux déplorent le 

tarif des loisirs. Les déplacements et 

l'accompagnement sont également des 

problématiques à prendre en compte. 

Enfin, l'accès aux nouvelles technologies 

(internet, smartphone) sont un frein pour 

nombre d’entre eux.

232 Sassenageois ont répondu au questionnaire de l'ABS,
dont 77 % de femmes.

Concernant la représentativité des répondants :
7 % ont moins de 18 ans, 

16 % entre 18 et 34 ans, 21 % entre 35 et 44 ans,
34 % entre 45 et 69 ans, et 22 % ont 70 ans et plus.

Les besoins sociaux se définissent comme étant les besoins collectifs d’une population hétérogène,  

auxquels les élus sont appelés à apporter des réponses et des solutions concrètes.

La détermination de ces besoins sociaux est donc une étape préalable à toute action sociale.

Leur analyse est avant tout un outil d’aide à la décision. Déterminer les besoins permet en effet de mieux définir  

les actions sociales à mener sur le territoire. L’ABS n’est donc pas un objectif en soi, mais un dispositif. Elle vise à 

concevoir un plan d’action sociale qui a vocation à répondre aux besoins de la population.
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DOSSIER

Du social, mais pas seulement

Le CCAS intervient dans les domaines de l’action sociale légale et 

facultative, ainsi que dans les actions et activités visant à favoriser 

le vivre ensemble et l’intergénérationnel. En 2021, ses missions 

étaient les suivantes :

1) L’action sociale
• Un premier accueil de proximité des Sassenageois, essentiellement 

sans enfant ou non allocataires du RSA (Revenu de Solidarité 

Active)

• Le traitement des aides sociales légales et obligations alimentaires, 

mais aussi des aides sociales facultatives

• La mise en œuvre de la domiciliation

• L’accompagnement des demandes de logement

2) Le service logement
• L’interface entre le CCAS et les institutions publiques, privées et 

associatives

• La participation aux commissions d’attribution des bailleurs

• L’information sur les droits, l’offre locative locale

3) Les seniors et personnes en situation de handicap
• L’accompagnement renforcé des personnes âgées et/ou 

handicapées dans leurs démarches administratives (Point Info 

Autonomie)

• L’accompagnement des personnes âgées et/ou handicapées dans 

le cadre du portage des repas et de l’aide aux courses

• Le maintien et le développement des activités sociales et de 

prévention

• Le renforcement de la coordination des situations, en lien avec les 

familles et les partenaires

4) L’Espace Familles
• Le maintien des actions solidaires d’accompagnement et 

d’implication des habitants et de soutien à la parentalité 

(distribution alimentaire, atelier, conférences…) en renforçant la 

démarche « d’aller vers »

• L’animation locale

• Le LAEP (lieu d’accueil enfant parent)

• La ludothèque

Mais aussi...
Depuis 2021, le CCAS de Sassenage élargit son périmètre d’action 

grâce à la mise en place d’un point numérique en libre-service, et 

de nouvelles actions en direction des seniors et des familles. Le 

renouvellement de l’agrément CAF et le nouveau projet social de 

l’Espace Familles vont dans le sens de cette démarche d’ouverture 

vers le public, et de renouvellement des actions.

Un travail sur la qualité des services est également en cours de 

réflexion avec les administrateurs du CCAS.

Le CCAS, c'est quoi aujourd'hui ?

L'un des fers de lance du CCAS est qu'il soit 

identifié par l'ensemble des Sassenageois 

comme un lieu d’accueil, d’échange et de 

vie, ouvert à tous. C'est d'ailleurs pour cette 

raison qu'en 2021 l’agencement intérieur 

des locaux était repensé.

Par ailleurs, des thématiques mensuelles 

étaient proposées, avec notamment la mise 

en place d'expositions dans le hall d'entrée ; 

l'idée étant que le CCAS devienne un lieu 

dans lequel on a envie de se rendre, et pas 

seulement besoin d'aller. Les nombreuses 

animations et autres ateliers rencontrent 

également un public de plus en plus large, 

bien souvent familial.

Bien sûr, la crise sanitaire apporte de fortes 

contraintes au quotidien, mais l'ensemble 

du personnel fait toujours en sorte de 

trouver des solutions pour rester présent 

auprès des Sassenageois malgré les 

restrictions mises en place (visioconférences, 

drive ludothèque...).

TROIS QUESTIONS À... MYLÈNE GOURGAND
ADJOINTE DÉLÉGUÉE À LA COHÉSION SOCIALE ET AUX SOLIDARITÉS (VP DU CCAS)
Depuis le début 

du mandat, 

vous souhaitez 

faire évoluer le 

regard porté sur le CCAS pour 

qu’il soit appréhendé comme 

un espace de vie ouvert à 

tous, où l’on a envie de se 

rendre, et pas forcément 

besoin d’aller.

Cette perception a-t-elle 

changé selon vous, et quels 

sont les signaux qui vous 

permettent de le dire ?  

La visibilité du CCAS était l’un 

de mes axes prioritaires. En 

effet, bien que le nom de 

CCAS soit connu, ses diverses 

missions n’étaient pas 

forcément claires pour tous.

Le choix a été fait d’aller à la 

rencontre de la population 

sassenageoise, notamment 

dans le cadre de l’Analyse des 

Besoins Sociaux, via notre 

présence sur les marchés, 

mais également en 

délocalisant des actions hors 

les murs comme la « Sass’au 

Socolat » ou la « Sass’Active » 

qui ont rencontré un bel 

accueil.

Afin d’augmenter la visibilité 

et l’aspect convivial du CCAS, 

nous avons retravaillé notre 

communication en proposant 

une page Facebook dédiée 

qui met en lumière les actions 

quotidiennes et ponctuelles, 

ainsi que des affiches et 

flyers avec nos 

programmes.

Nous avons retravaillé le 

règlement et les tarifs de 

l’Espace Familles, afin de 

décloisonner les activités et 

permettre à tous, avec une 

adhésion unique à bas prix, 

d’accéder aux divers 

ateliers et animations, pour 

créer une mixité sociale et 

générationnelle.

L’Analyse des Besoins Sociaux 

a vocation à se traduire en 

projet social. Elle est en effet 

une précieuse collecte 

d’informations. A-t-elle 

justement influé sur les axes 

que vous aviez définis en 

amont pour la politique 

sociale de la Ville ? Et si oui, 

de quelle façon ?  

L’Analyse des Besoins Sociaux 

est une photographie en 

temps réel des attentes des 
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DOSSIER

habitants.

Bien que le nombre de 

retours au questionnaire soit 

en deçà de ce que nous 

aurions aimé, cela nous 

motive à trouver encore 

d’autres moyens d’aller vers 

la population.

Les résultats nous ont 

confortés sur un certain 

nombre d’axes comme par 

exemple les projets de 

résidence autonomie et les 

questions relatives à 

l’accompagnement du 

vieillissement de la 

population.

Nous avons également pu 

découvrir d’autres attentes, 

notamment de la part des 

familles. C’est pour cela que 

dès ce mois de janvier, nous 

avions répondu en proposant 

une thématique autour du 

soutien à la parentalité, en 

organisant des conférences 

sur l’utilisation des écrans 

ainsi que sur le harcèlement 

scolaire, et en mettant en 

place des actions concrètes 

comme le « Challenge zéro 

écran » pour les ados en 

échange de jeux à la 

ludothèque.

Pour finir, quels sont les 

grands enjeux auxquels votre 

politique sociale va s’atteler à 

répondre prioritairement ?  

Nous allons avant tout 

maintenir et poursuivre les 

actions de solidarité déjà en 

place : nous avons créé une 

commission d’aides 

facultatives qui se réunie tous 

les quinze jours. Nous avons 

également renforcé les liens 

avec les partenaires sociaux 

afin de répondre au plus près 

des besoins.

De par le contexte de la crise 

sanitaire, il y a évidemment 

une grande part d’inconnue 

sur les effets à moyen et long 

terme pour la population.

Cependant, on constate une 

précarisation de certaines 

familles à faibles revenus ou 

monoparentales, mais aussi à 

cause des différentes 

inflations. Nous avons un 

point de vigilance accru sur 

les retraités qui sont pour 

certains sur le point de 

basculer dans des situations 

financières préoccupantes. 

Nous espérons pouvoir 

proposer de nouvelles actions 

de soutien prochainement.

Le CCAS se doit d’être un lieu 

d’écoute et de bienveillance 

qui porte les valeurs de 

solidarités et du bien vivre 

ensemble ; des valeurs qui 

sont chères à l’équipe 

municipale et au conseil 

d’administration. 

Nous continuerons donc à 

œuvrer pour les Sassenageois 

dans cette direction et j’invite 

toute personne à venir dans 

les locaux pour le découvrir.

Annoncée récemment dans Sassenage en 

pages(1), la livraison de la borne médicale 

avait pris du retard. Elle est désormais en 

place dans les locaux du CCAS, permettant 

une téléconsultation à distance avec un 

médecin généraliste ou un spécialiste en 

toute confidentialité.

Face au manque de professionnels de santé 

devenu criant sur la commune, la Ville a 

rapidement réagi pour faciliter l’accès aux 

soins médicaux des Sassenageois.

Une borne de téléconsulation est une 

solution innovante certes, qui peut aussi 

susciter réticences et autres interrogations 

pratiques.

Mais pas de panique ! Le maniement de la 

borne est simple, et dans tous les cas, 

plusieurs agents du CCAS sont formés pour 

vous accompagner en cas de problème.

De quoi aborder la médecine comme une 

nouvelle expérience !

(1) Lire, dans Sassenage en pages n° 275 – décembre 

2021, l’article « Faciliter l’accès aux soins médicaux », 

page 4.

Téléconsultations :

la médecine autrement !
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VILLE À VIVRE

Service public illustré pour la bonne année !
Cette année encore, la crise sanitaire a eu raison de la traditionnelle 

cérémonie des vœux au gymnase des Pies. Mais pas question pour 

autant d’hypothéquer complétement ce rendez-vous de début 

d’année ! 

Aussi, comme en 2021, c’est en vidéo que le maire, Christian 

Coigné, a présenté ses vœux aux Sassenageois via la page Facebook 

de la Ville, son site internet et sa chaîne Youtube.

Réalisée par le service communication, cette vidéo, dont le maire 

est le conteur, célèbre 2021 et invite à se projeter en 2022 en 

valorisant le travail des agents et des élus au service des 

Sassenageois, plus particulièrement en ces temps tourmentés par 

la crise, où préserver le lien social et la proximité est une priorité 

pour tous.  

A travers différents tournages en interne, les actions évoquées par 

le premier magistrat de la ville ont ainsi été illustrées concrètement, 

pour donner corps à tout ce qui fait la richesse et la qualité du 

service public local, de l’état civil au CCAS, en passant par le service 

scolaire, les espaces verts… 

Saluer le travail et l’énergie de tous 
Souhaitant à tous une année d’espoir et de résilience, le maire, 

Christian Coigné, a passé en revue quelques projets et actions 

traduisant justement la dynamique incarnée par la Ville (agents et 

élus) pour aller de l’avant malgré les aléas liés au contexte sanitaire. 

Et d’évoquer notamment l’agrandissement du marché dominical 

dans le Bourg, les actions en lien avec la transition écologique, 

comme le chantier participatif de végétalisation de la cour de 

l’école des Pies — une réalisation exemplaire qui a déjà fait l’objet 

de capsules vidéo relayées via Facebook —, la poursuite du 

déploiement de la vidéoprévention sur le territoire communal, la 

labellisation « Terre de Jeux 2024 » de Sassenage pour saluer son 

identité sportive et inclusive… 

La médiation et le suivi des doléances des usagers vis-à-vis des 

compétences métropolitaines (ordures ménagères, voiries…), ou 

encore l’opposition de la Ville au tracé actuel de Métrocâble entre 

Fontaine La Poya et Saint-Martin-le-Vinoux — Sassenage défend 

une liaison plus au nord du territoire — n’ont pas manqué non plus 

d’être abordés…

Pour découvrir le reste de son propos, rien de tel qu’un coup d’œil 

à la vidéo ! 

Bref, suite aux périodes répétées de contraintes et incertitudes liées 

à la pandémie, tout le monde a tenu bon ! Agents et élus ont en 

effet tout mis en œuvre pour que la vie suive son cours (presque) 

normalement, et cette vidéo de vœux visait aussi à célébrer cette 

implication de tous les instants, avec énergie, agilité et résilience, 

encore et toujours…

Vœux 2022 :

bravo à l'énergie, l'agilité et la résilience de tous !
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VILLE À VIVRE

Vœux de jeuillesse et de vieinesse !
Et le maire de conclure ses vœux de deux mots  

« nouveaux » : la jeuillesse et la vieinesse. « Le premier 

pour les jeunes : adopter la sagesse de la vieillesse, et le 

second à destination des anciens, pour conserver la forme 

de la jeunesse… ». 

Une ode à l’intergénérationnel et au bien vivre ensemble, 

pour tous vivre heureux en 2022 !

Cr
éd

it 
ph

ot
o 

: M
oc

ea
n 

Fi
lm

Vœux 2022 :

bravo à l'énergie, l'agilité et la résilience de tous !
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Dès le premier confinement de l'année 

2020, la fracture numérique a été la cause 

d'importants freins à la continuité 

pédagogique absolument primordiale lors 

de tels épisodes, qui ont certes un 

caractère exceptionnel, mais dont on sait 

aujourd'hui ne pas être à l'abri. C'est la 

raison pour laquelle un plan de relance de 

115 millions d'euros a été mis en place au 

niveau national afin de soutenir la 

transformation numérique dans les écoles 

élémentaires.

Sont concernés par ce plan de relance les 

projets en lien avec l’équipement des 

écoles pour la généralisation du numérique 

éducatif en termes de matériels et réseaux 

informatiques, services et ressources 

numériques, ainsi qu’accompagnement à 

leur prise en main.

La Ville, qui détient la compétence de 

l'équipement numérique des écoles, a 

donc travaillé de concert avec les quatre 

écoles élémentaires pour définir leurs 

besoins pouvant être subventionnés dans 

le cadre de cet appel à projets.

Deux volets ont ainsi été retenus :

1) le volet équipement : au départ, c'est 

l’achat de tableaux interactifs qui avait été 

pressenti, mais après discussion avec les 

enseignants, l'acquisition de tablettes 

mobiles avec casques a été préférée car 

plus mobiles et accessibles.

2) le volet services et ressources 

numériques : il s’agit de permettre aux 

enseignants, élèves et parents de pouvoir 

échanger par le biais d'un logiciel de vie 

scolaire, comme cela existe déjà dans les 

collèges et lycées. Parents et élèves 

disposent d’un compte leur permettant de 

communiquer avec l'enseignant, et de 

prendre connaissance en ligne des devoirs 

ou de toute autre information.

A noter que le coût global de ce projet 

s'élève à 62 611 euros. Le montant de la 

subvention obtenue est de 43 132 euros, 

soit 19 479 euros restant à la charge de la 

collectivité.

VILLE À VIVRE
Des repas observés à la loupe !

Le 9 décembre dernier se tenait la première réunion du groupe de 

travail restauration scolaire, destinée à favoriser les échanges 

entre les parents délégués des quatre groupes scolaires, le 

fournisseur des repas, ainsi que les quatre référentes des groupes 

scolaires, le service scolaire, l'adjointe aux affaires scolaires, et les 

élues référentes de chaque école ; l'idée étant principalement de 

fluidifier la remontée et le partage d'éventuelles observations ou 

difficultés rencontrées tant par les services municipaux que par les 

élèves.

Globalement, les retours des parents délégués sont plutôt 

satisfaisants. Bien sûr, il peut arriver ponctuellement que la viande 

soit un peu grasse, ou les légumes un peu secs, mais le principal 

point qui achoppe est la qualité du pain. Ayant dûment intégré 

cette donnée, le fournisseur annonce un changement de 

prestataire pour ce début d’année 2022. Il est d'ailleurs venu avec 

des échantillons pour permettre aux personnes présentes 

d'apprécier la qualité du produit prochainement servi.

En revanche, les entrées sont appréciées, notamment parce que la 

sauce est servie à part, de même que les plats dans leur ensemble, 

et les desserts. La saisonnalité des produits est reconnue, ainsi que 

la démarche de découverte de nouveaux goûts, et l'équilibre des 

repas proposés.

C'est ensuite le prix des repas qui fait débat. Il est en effet jugé 

trop élevé par certains parents. L'adjointe aux affaires scolaires, 

Christine Durand, précise toutefois qu'ils n'ont pas augmenté 

depuis 2014. Et de rappeler que les tarifs proposés prennent non 

seulement en compte les repas, mais aussi les frais liés aux fluides 

et au personnel encadrant les enfants.

Enfin, les référentes des groupes scolaires interviennent pour 

expliquer leur important travail réalisé en collaboration avec 

Grenoble-Alpes Métropole sur le tri des déchets. Les enfants sont 

ainsi acteurs de ce projet en débarrassant et en triant ce qui n'est 

pas consommé.

Cette première réunion semble avoir permis à toutes les parties 

d'exprimer leurs attentes afin d'ajuster au mieux la qualité des 

repas des petits Sassenageois !

L'école à l'heure de la transformation numérique
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Retrouvons-nous bientôt sur Instagram 
pour partager les plus belles photos 

de Sassenage, et suivre l’actualité locale 
en images…

La Ville se met à la page !



La médiathèque l’Ellipse, c’est une profusion de 

livres, pour adultes, jeunesse…, mais c’est bien plus !

En effet, c’est aussi un riche fonds de DVD, CD, 

partitions, photographies, et une vie culturelle 

foisonnante, pour les petits comme pour les grands. 

Créée en 1994, la médiathèque a été pensée comme 

un lieu de convivialité, ouvert à tous de par son 

architecture lumineuse, et offrant un accueil 

privilégié de par ses différents espaces :  de lecture, 

de détente (comprenant fauteuils, tables…), image 

et son, photothèque, grainothèque, ou bien encore 

son espace dédié au travail (seul ou en groupe). 

En plus de cette diversité d’espaces, c’est une 

multiplicité de styles et de genres de lecture qui est 

offerte par la structure. Chaque membre de son 

équipe est spécialisé dans un ou plusieurs domaines, 

tels que la littérature francophone, étrangère et en 

gros caractères, le théâtre, les contes, la bande 

dessinée, le roman policier, la science-fiction…

Un fonds d’une grande richesse
Concernant la sélection de ses ressources culturelles, 

le service s’attèle à une analyse fine du public et de 

sa diversité afin de répondre aux besoins et envies de 

chacun, tout en invitant à une certaine forme de 

renouveau et de découverte, car pour la responsable 

de la médiathèque, la lecture, et plus globalement la 

culture, « est avant tout une question de curiosité, 

d’échange, d’apprentissage, de plaisir et d’art », qui 

est vectrice de lien et de rassemblement.

La tranche d’âge rentre également en jeu dans le 

critère de sélection, et revêt une importance capitale, 

notamment lorsque l’on parle de la notion de 

« lecture publique ». En effet, la médiathèque est un 

acteur culturel majeur auprès du jeune public 

puisqu’elle accueille les écoles et les centres de loisirs, 

et qu’elle travaille en outre régulièrement avec des 

associations. La lecture, c’est aussi ce qui forme 

l’éducation à la jeunesse. 

Le fonds documentaire de la médiathèque est 

renouvelé régulièrement afin de maintenir cette 

diversité et cette nouveauté, pour sans cesse susciter 

la curiosité. 

Et les livres écartés des rayonnages sont revalorisés 

par une vente de livres au printemps, ou bien 

données aux écoles, à l’hôpital, ou encore à des 

associations solidaires comme Emmaüs.

Des animations pour tous
La médiathèque accueille de nombreux événements 

tout au long de l’année, pensés en équipe pour 

permettre la valorisation des bibliographies et 

discographies, et pour ouvrir ainsi toujours plus 

l’équipement au public. 

Des animations mensuelles sont également 

proposées, comme par exemple le Café musical, qui 

permet aux abonnés de la médiathèque d’échanger 

sur leur passion pour un artiste ou pour un courant 

musical, CroQ’Livres, le rendez-vous des histoires 

racontées par les bibliothécaires, ou encore le Cercle 

des Amateurs de Lecture, pour échanger coups de 

cœur et impressions de lecture.

D’autres animations viennent enrichir cette vie 

culturelle foisonnante, notamment l’accueil 

d’expositions d’artistes, tout au long de l’année. 

Alors n’hésitez pas à faire un tour à la médiathèque, 

vous y trouverez un personnel passionné qui sera 

ravi de vous conseiller sur vos choix de lectures. Vous 

pouvez également venir vous inscrire ou le faire 

directement sur le site internet de la Médiathèque. 

VILLE À VIVRE
Ils sont la Ville  

La médiathèque, lieu de lecture 

et culture
REPÈRES
(chiffres 2020) 

48 618 
titres 

45 097 
prêts 

2 609  
inscrits

1 292   
abonnés actifs

INFOS : L'ELLIPSE - 5 CHEMIN DES BLONDES, 
38360 SASSENAGE, 04 76 85 95 55 
HTTPS://MEDIATHEQUE.SASSENAGE.FR.
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Profils des postes :
Service enfance (accueil de loisirs)
Animateur(trice) BAFA complet – stagiaire BAFA
Profil : étudiant(e) ou lycéen(ne) suivant si possible des études 
en relation avec le domaine de l’enfance et ayant un intérêt pour 
l’encadrement des 3-12 ans. Avoir dans l’idéal une expérience en 
centre de loisirs, être autonome et dynamique. Etre capable de 
proposer des activités manuelles, des jeux sportifs et des 
animations spectacle. Participation aux activités piscine et 
randonnées pédestres impérative.

Agent technique pour l’entretien des locaux et le service 
restauration (permis B non requis pour le centre de loisirs Vercors)
Profil : étudiant(e)

Service multisports
Animateur(trice) sportif(ve) (BAFA, stagiaire BAFA ou Staps)
Profil : étudiant(e) impérativement majeur
Agent technique pour l’entretien des locaux et le service 
restauration, possédant le permis B.
Profil : étudiant(e)

Service jeunesse
Animateur(trice) BAFA complet
Profil : étudiant(e) de plus de 20 ans et possédant le permis B.

Service piscine
Agent de piscine avec BNSSA
Maître-nageur secouriste
Agent de caisse
Agent d’entretien
Profils : étudiant(e) de 18 ans et plus.

Tourisme – Les Cuves de Sassenage
Agent d’accueil
Profil : étudiant(e) de 18 ans et plus. Accueil et guidage pour la 
visite des Cuves. Qualités relationnelles, maîtrise de l’anglais, et ne 
pas souffrir de claustrophobie.

Comme chaque année, la Ville propose des emplois d’été aux jeunes Sassenageois. Si vous avez 18 ans (ou 17 ans et titulaire d'un BAFA) 

et êtes intéressé(e), faites-vous connaître au plus vite !

Vos CV et lettre de motivation sont à adresser dès à présent, et avant le 20 mars, à Monsieur le maire, par voie postale, par mail (indiquer 

« Emplois d’été 2022 »), via Sassenage en ligne ou à l'accueil de la mairie(1). La sélection se fera selon l’adéquation entre la période 

souhaitée et les besoins du service choisi, ainsi que du diplôme requis le cas échéant. En cas de multiples demandes sur une même 

période, la collectivité procédera à un tirage au sort.

A vos jobs d'été !

VILLE À VIVRE

Attention, les besoins de la collectivité peuvent évoluer en fonction du contexte sanitaire. Les candidats retenus seront informés 
des décisions qui pourront s’appliquer le cas échéant (fermetures éventuelles, aménagement des horaires…).

(1) Mairie de Sassenage, Place de la Libération, 38360 Sassenage 

• Mail : mairie@sassenage.fr

• https://www.espace-citoyens.net/sassenage/espace-citoyens/

CHANTIERS JEUNES 2022
Coupon d’inscription

Nom : ................................................................................................................... Prénom : ............................................................................................................
Date et lieu de naissance : ........................................................................................................................................................................................................
Adresse : ................................................................................................................................................................................................... (38360 Sassenage)
Téléphone : ....................................................................................................... Portable :...........................................................................................................
Courriel : .............................................................................................................
Niveau scolaire :  ............................................................................................ Etablissement : ...............................................................................................
Pointure : ...........................................................................................................

DOCUMENTS À JOINDRE AU DOSSIER : 

✔ Justificatif de domicile ✔ Photocopie de la carte d’identité

CHOISIR OBLIGATOIREMENT (AU RISQUE DE NE PAS ÊTRE RETENU) 3 PÉRIODES*, PAR ORDRE DE PRÉFÉRENCE : 
* entourer le numéro correspondant

ATTENTION : EXCLUSIVEMENT OUVERTS AUX SASSENAGEOIS ÂGÉS DE 16 ET 17 ANS, POUR UNE DURÉE D'UNE SEMAINE PAR PERSONNE. 
TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS PRIS EN COMPTE.

Les candidatures sont à adresser avant le 30 avril à : 
Mairie de Sassenage • Service Jeunesse — Chantiers jeunes • Place de la Libération 38360 SASSENAGE

    Semaine du lundi 4 au jeudi 7 juillet

    Semaine du lundi 11 au mercredi 13 juillet

    Semaine du lundi 18 au jeudi 21 juillet

    Semaine du lundi 25 au jeudi 28 juillet
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Collecte des encombrants,

mode d'emploi
A partir du 1er février, Grenoble-Alpes 

Métropole met en place un service 

d'enlèvement d'objets volumineux à 

destination des particuliers, en lieu et place 

du service proposé jusque-là par la 

commune.

Mais avant de faire appel à ce service, vous 

disposez peut-être d'autres solutions, plus 

adaptées à votre situation : une association 

pourrait-elle donner une seconde vie à cet 

objet volumineux ? Peut-il être récupéré en 

magasin, qu'il soit hors d'usage ou non ? 

Avez-vous la possibilité de le déposer en 

déchetterie ? Si vous répondez par la 

négative à toutes ces questions, alors 

n'hésitez plus !

Dans le cadre de sa politique de réduction 

des déchets, la Métropole propose en effet 

de collecter en pied d’immeuble ou devant 

les maisons les objets volumineux qui ne 

pourraient être donnés à une association 

ou apportés en déchetterie. Ce service 

gratuit vise à offrir une seconde vie aux 

objets pouvant être réparés ou réutilisés 

afin de minimiser la quantité de déchets 

produits sur le territoire.

 

Comment procéder ?

Il vous faut tout d'abord demander un 

rendez-vous via le formulaire en ligne 

(demarches.grenoblealpesmetropole.fr/) ou 

en appelant le 0 800 500 027, du lundi au 

vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 

17h. Un opérateur vous contactera par 

téléphone pour fixer le rendez-vous et 

valider la liste des objets à collecter.

A noter que les objets volumineux pris en 

charge par le prestataire de la Métropole 

seront triés, contrôlés et éventuellement 

réparés : les objets en bon état seront 

revendus en boutiques solidaires à faible 

prix, ou distribués à des familles fragilisées. 

Car c’est là tout l’enjeu du dispositif mis en 

place : l'encombrant que vous souhaitez 

évacuer peut avoir une valeur puisqu'il peut 

s'agir d'un meuble ou d'un frigo à donner 

par exemple. En revanche, si l’objet n’est 

pas réutilisable, il sera orienté vers le 

recyclage.

Et n'oubliez pas que les dépôts sauvages 

exposent tout contrevenant à des  

sanctions, avec une amende pouvant 

s'élever à 2500 €.

Enquête publique

relative au PLUi

Une enquête publique relative au projet de modification n°1 du 

PLUi de Grenoble-Alpes Métropole se déroulera du 7 février au  

9 mars.

Elle fait suite à la concertation qui a eu lieu du 3 mai au 3 juin 2021. 

Dans les grandes lignes, elle concerne les points suivants : 

évolutions du zonage, modifications du règlement écrit et  

du règlement graphique, modifications des orientations 

d'aménagement et de programmation, corrections d'erreurs 

matérielles et annexes.

Sassenage est point de permanence bien qu'il n'y ait pas de 

modifications spécifiques sur la commune. Si vous souhaitez 

malgré tout prendre connaissance des éléments la concernant, 

sachez que le dossier d'enquête publique est consultable et 

téléchargeable sous le lien www.registre-numerique.fr/modif-plui-

grenoble-alpesmetropole pendant toute la durée de l'enquête.

Des postes informatiques seront mis à disposition du public dans 

chaque commune de la Métropole ainsi qu'au siège de Grenoble-

Alpes Métropole.

Par ailleurs, un accès au dossier en version papier sera disponible 

au siège de l'enquête publique et dans 29 communes, dont 

Sassenage. La consultation sera également possible via une 

tablette numérique avec registre numérique aux heures 

d'ouverture du centre technique municipal(1). Des permanences 

du commissaire-enquêteur seront assurées les jeudi 10 février 

de 14h à 16h, lundi 28 février de 10h à 12h et mardi 8 mars de 

15h à 17h au même endroit.

(1) Centre technique municipal, 4 rue Pierre de Coubertin. Ouvert les lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30,

mercredi de 8h30 à 12h et vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h.

Une minibox de plus

D'ici le 10 février, une minibox dédiée au stationnement/

remisage des vélos sera installée sur le P+R nouvellement 

aménagé, sur le secteur des Engenières.

INFOS : 09 74 77 73 80 OU DEMANDE.MINIBOX@METROVELO.

L’agence mobile Métrovélo+ de retour à l'Ovalie

L’agence mobile Métrovélo+ mise en place au printemps 2021 par le Smmag (Syndicat mixte des mobilités de l'aire grenobloise) s’apprête 

à reprendre du service à partir du 2 février.

Lors de ces permanences, il vous sera ainsi à nouveau possible de louer un Métrovélo et d'effectuer de petites réparations. Rendez-vous 

donc un mercredi sur deux (semaines impaires) dans le parc de l’Ovalie de 8h30 à 15h. 

Antennes renforcées

Plusieurs dossiers d’information transmis par les opérateurs sont 

disponibles au centre technique municipal concernant le renforcement 

du réseau 4G, le déploiement du réseau 5G, l’installation d’antennes 

relais, notamment au lieu-dit la Rochette, aux Grandes Côtes. Ces 

dossiers sont consultables aux heures d’ouverture au public(1).
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Sassenage s'engage

pour la biodiversité

Un Atlas de la Biodiversité 

Communale (ABC) est une démarche 

qui permet à une collectivité locale 

de connaître, de préserver et de 

valoriser son patrimoine naturel : 

inventaires naturalistes, sensibilisation 

et mobilisation, ainsi que définition 

de recommandations de gestion ou 

de valorisation de la biodiversité, en 

sont les volets majeurs.

L’objectif est d’identifier les enjeux 

de biodiversité du territoire et d’aider 

la collectivité à agir en les intégrant 

dans ses stratégies, ses documents 

de planification, ses projets et ses 

actions au quotidien.

Ainsi, le 16 décembre dernier, le 

conseil municipal adoptait à 

l'unanimité une délibération actant 

l'engagement de la Ville dans l'ABC 

porté par le Parc naturel régional du 

Vercors, reprenant les modalités 

suivantes :

- Mieux connaître la biodiversité d'un 

territoire et identifier les enjeux 

spécifiques qui y sont liés ;

- Sensibiliser et mobiliser les acteurs 

socio-économiques, les élus et les 

citoyens à la préservation de  

cette biodiversité pour qu'elle soit 

considérée comme un bien commun 

à maintenir et à valoriser ;

- Intégrer les enjeux de biodiversité 

en amont des différentes démarches 

d'aménagement et de gestion du 

territoire.

Afin de répondre à l'ensemble de  

ces objectifs, l'ABC donne lieu à la 

production de trois types de rendus : 

la réalisation d'inventaires naturalistes 

de terrain au cours desquels sont 

produites des données d'observation 

et de suivi d'espèces et/ou d'habitats, 

la production de cartographies 

d'enjeux de biodiversité qui pourront 

être intégrés dans les projets 

d'aménagement et de valorisation 

du territoire, et la production de 

publications, rapports, outils de 

sensibilisation relatifs à la mise en 

œuvre de l'ABC et des perspectives 

d'actions qui en découlent.

La participation de la Ville au 

cofinancement du projet est estimée 

à 1580,49 € pour une durée de deux 

ans.

Venez découvrir ce qu’est un atlas de la biodiversité,
Imaginez ce qu’il pourrait être à Sassenage 
et participez !

inform
ation

Atlas de la biodiversité
communale
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Mardi 22 février 2022 à 19 h 
Sassenage
À la salle Henriette Gröll

Pour en savoir plus, une réunion publique se tiendra

mardi 22 février à 19h, espace Henriette Gröll

Vous avez envie de (re)découvrir Sassenage 

autrement, mais aussi de parler, de partager, 

d'échanger autour des patrimoines culturels 

sassenageois... C'est de cette même envie 

que l'association Sassenage des patrimoines 

à vivre est née.

Une réunion publique d'information sera 

organisée au cours du printemps afin de 

partager cette expérience avec tous ceux qui 

le souhaitent.

En attendant, vous pouvez les rejoindre via 

leur mail : sasspatrimoines@gmail.com.

Une association pour interagir

avec les patrimoines
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PARTAGER

Cercle des Amateurs de Lecture : lu et apprécié
Voici le livre sélectionné par Le Cercle des Amateurs de Lecture pendant la 54éme séance du 14 décembre.

Komodo
David Vann (Gallmeister,2021) 
Tracy, délaissée par son mari et épuisée par ses 

jeunes jumeaux, quitte la Californie pour rejoindre 

son frère aîné Roy et profiter d'un séjour 

paradisiaque sur l'île de Komodo. C'est l'occasion 

pour elle de renouer avec ce dernier. Or, la tension 

monte et Tracy perd pied, se laissant submerger 

pas ses émotions, ses souvenirs et la rancœur. Dans le même temps, 

elle se fascine pour le monde marin. 

Avis de Patrick

« Vous avez aimé Sukkwan Island ou Désolation, alors précipitez-vous 

sur ce nouveau roman de David Vann. Comme d’habitude, l’auteur 

nous entraîne dans un méandre familial sur fond d’une merveilleuse 

nature sous-marine indonésienne. Suspense, émotions très fortes et 

une fin désarmante, noire, très noire…

Peut-être le plus beau roman de cet auteur fabuleux... jusqu’au 

prochain ! »

Samedi

5 février
20h30______________________________
Durée : 1h10
à partir de 7 ans
Tarif : 21 € / Réduit : 18 € / -12 ans : 12 €   

Avec le soutien du Conseil Départemental 

de la Haute Garonne, la Ville de Toulouse, la Cascade, 

Le Pôle National Cirque Ardèche Auvergne Rhône-Alpes, 

et Bourg-Saint-Andéol

ExCENTRIQUES

Théâtre en Rond
6 rue François Gerin, 38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 85 30 • info@theatre-en-rond.fr
www.theatre-en-rond.fr

LES ACROSTICHES
ACROBATIES, CIRQUE
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Entre humour et haute voltige 

Déboulant sur leurs gyropodes après avoir traversé 

l’Espagne, la Chine et la France, les Acrostiches joueront 

leur spectacle ExCentriques samedi 5 février au Théâtre 

en Rond. 

Mise en scène par Christian Coumin en 2018, cette 

sixième création de la Compagnie met à l’honneur des 

virtuoses de l’acrobatie, avec beaucoup d’humour, de 

burlesque et de dérision ! 

Après deux années de recherche, la mono-roue électrique 

a été élue comme leur meilleure alliée, le temps de la 

présentation, offrant une nouvelle expérience dans le 

domaine du cirque, avec un moyen de transport 

individuel complétement réinventé. « Pour cette pièce, 

le metteur en scène s’est inspiré de l’histoire du cirque », 

explique Michel Navarro, comédien et fondateur de la 

Compagnie. « La nouvelle génération du monocycle, 

c’était tout simplement le gyropode ! » 

Ce spectacle solaire, poétique et riche en performances 

physiques saura vos surprendre et vous donner le 

sourire.  

Pirouettes, pyramides humaines, rotation, jonglerie, 

géométrie dans l’espace, chant, musiques seront au 

rendez-vous. 

Alors, prêts à défier les lois de la gravité ? N’attendez 

plus, c’est le 5 février !  

Ce que dit la presse : 
« Le spectacle défie encore les lois de la gravité. Dans 

leur nouveau show, les Acrostiches se revendiquent plus 

Excentriques que jamais… Leur nouvelle création offre 

un humour subtil, même lorsque les situations les plus 

classiques deviennent rocambolesques… Se laissant 

surprendre par eux-mêmes, les Acrostiches maîtrisent 

leurs approximations, s’engouffrent dans la dérision et 

livrent des billevesées en pagaille ».

Dépêche du Midi, décembre 2017 

INFOS ET RÉSERVATIONS : « EXCENTRIQUES », 
SAMEDI 5 FEVRIER À 20H30 AU THEATRE EN ROND. 
CONTACT : 04 76 27 85 30 OU THEATRE.EN.ROND.FR
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TRIBUNES

La circulation automobile qui traverse notre 

belle et paisible commune est devenue infernale 

avec plus de dix huit mille véhicules par jour sur 

l’avenue de Romans. Comme sur toute 

l’agglomération, la circulation automobile 

n’épargne pas notre ville. C’est devenu à la 

limite de l’intolérable. La circulation qui vient du 

nord pour rejoindre la zone d’emplois de 

l’agglomération grenobloise augmente 

toujours, inexorablement. Et ce n’est pas le 

pont-barrage, pourtant pratique, qui a réduit la 

circulation, bien au contraire. Une nouvelle voie 

partant de l’Air Liquide reliant la rue François 

Blumet en passant par l’est vers la digue de 

l’Isère, est devenue largement indispensable. 

Voulant anticiper, Je l’ai proposée il y a plus de 

dix ans au Département, à la Métro et à l'État. 

Au début personne ne m’a suivi dans cette idée. 

Pourtant, aujourd’hui ce projet de voie est 

devenu naturel et accepté, voire sollicité par une 

très large majorité. 

Or jusqu’à fin 2015, les avenues de Valence et 

de Romans étaient des voies départementales. 

C’était donc au Département d’assumer la 

réalisation de la voie de contournement. Mais il 

faut bien admettre que le Conseiller 

départemental de l’époque n’a pas agi, se 

gardant bien d’être moteur sur ce projet. 

Pourtant le montant de onze millions d’euros, 

estimé pour la réalisation, n’était rien pour le 

Département, lequel réalise actuellement des 

voiries sur nombre de communes de l’Isère, hors 

territoire Métro.

Depuis le 1er janvier 2016, les voies de Valence et 

de Romans, comme toutes les voiries et trottoirs 

des 49 communes de l’agglomération sont la 

propriété et sous la compétence exclusive de la 

Métro. Le Département ne peut plus agir. C’est 

bien dommage. Je suis arrivé au Département 

un an trop tard, date à laquelle la loi a transféré 

la compétence voirie à la Métropole. Nous 

comptons donc sur la sagesse et la responsabilité 

des élus de la Métro pour porter ce dossier 

prioritaire avec célérité et motivation.

De plus, la circulation venant du Vercors 

augmente aussi régulièrement, la semaine 

comme le week-end. Le téléphérique du Vercors 

a été renvoyé aux calendes grecques. Celui qui 

relie Fontaine à Saint-Martin-le-Vinoux est en 

cours d’étude par la Métro avec une mise en 

service annoncée en 2024. Le départ de Fontaine 

n’apportera aucune amélioration de la 

circulation sur Sassenage. Nous avons proposé 

un départ de l’Air Liquide, bien plus avantageux 

pour Sassenage et aussi pour l’amélioration de 

la mobilité sur l’agglomération. C’est tellement 

plus logique. Alors pourquoi le Syndicat mixte 

des transports s’entête-t-il à ne pas revoir son 

projet ? Il est encore temps. Sinon pourquoi 

mettre tant d’argent dans un projet qui ne 

sert pas les intérêts des contribuables de 

l’agglomération, des Sassenageois, comme tous 

les autres. Et pourtant ce n’est qu’ensemble que 

nous pouvons réussir.

Sagesse et mobilité ne font pas qu’un

Des capteurs de CO
2
 pour les 

groupes scolaires de Sassenage

Cap et perspectives 2022

Dans la lutte contre la propagation du COVID-19, il est avéré que l'aération 

des classes est primordiale. Afin d'améliorer ce geste barrière essentiel, 

chaque commune peut équiper ses écoles de capteurs de CO
2
, dont le coût 

est en grande partie couvert par une subvention d'État.

Ces capteurs présentent aussi un intérêt au-delà du COVID. En effet, les 

enfants, population vulnérable dont le système respiratoire est en 

développement, sont particulièrement sensibles à la qualité de l’air 

intérieur.

La concentration de CO
2
 dans les espaces confinés a des conséquences sur 

les capacités d’apprentissage des enfants. Son augmentation est le témoin 

des fortes concentrations d'autres polluants de l’air, ayant des effets plus 

graves tels que fatigue, maux de tête, troubles olfactifs, irritation, toux…

Le capteur de CO
2
 permet d’avoir une mesure objective de cette 

concentration. En outre, cet outil devient pédagogique en sensibilisant les 

enfants et les enseignants à l’intérêt du renouvellement régulier de l’air, 

particulièrement dans le contexte actuel où le risque de contamination par 

le SARS-CoV-2 est renforcé sans une aération régulière et une ventilation 

performante.

La possibilité de demander la subvention spécifique est prolongée jusqu’au 

30 avril. 

Aussi, nous demandons que chaque groupe scolaire sassenageois soit 

équipé de capteurs de CO
2
.

www.sunirpoursassenage.fr

www.facebook.com/sunirpoursassenage

contact@sunirpoursassenage.fr

A l'issue d'une année encore marquée par les conséquences de la crise 

sanitaire, 2022 est désormais impactée par une volonté de reprise, avec les 

enjeux induits. Dans ce contexte de multiples transformations, à la fois 

économiques, politiques et environnementales, nous avons mis le cap 

sur cette nouvelle année avec déjà, différents dossiers qui nous attendent. 

A commencer par la préparation budgétaire, plus que jamais fragile avec 

l'essor de cette 5ème vague mais aussi le maintien des services encore 

touchés par la crise sanitaire. En première ligne, la poursuite des enjeux de 

maitrise des dépenses de fonctionnement et de décarbonation liés à 

chaque investissement, la transition vers une économie vertueuse et les 

enjeux des filières énergétiques et des mobilités, sans compter les nouveaux 

modes d'organisation du travail de demain. Côté perspective en ce début 

d’année 2022, notons la pause des premières briques du budget de notre 

collectivité. Dépenses et recettes qui seront engagées pour les mois à venir, 

Cette année sera impactée par les élections présidentielles et législatives pour 

lesquelles nous comptons bien nous exprimer.  Gardons le cap, en ce temps 

de pandémie. Maintenons notre capacité à entretenir des relations sociales, 

lesquelles sont mises à rude épreuve. Luttons contre cette tendance à se 

replier sur soi, à faire cavalier seul, à suivre le chemin de l’individualisme 

plutôt que le chemin plus long de l’intérêt général et du vivre ensemble.

QUESTION D’ACTUALITÉ I PAR LE MAIRE CHRISTIAN COIGNÉ

EXPRESSION LIBRE DE L’OPPOSITION I  
GROUPE S'UNIR POUR SASSENAGE

L’AMBITION DE LA MAJORITÉ I  
GROUPE POUR SASSENAGE, UNE FIERTÉ PARTAGÉE

Jérôme Merle, Christine Durand, Jérôme Boetti Di Castano, Mylène Gourgand, 

Michel Vendra, Brigitte Gallo, Jean-Pierre Serraillier, Marie-Frédérique Di Raffaele, 

Jérôme Giachino, Daniel D’Olivier Quintas, Hervé Madinier, M'hamed Benharouga, 

Sylvie Genin-Lomier, Roxane Gonsalez, Hajera Turki, Gaëlle Nicolas, Assunta 

Rosin-Bedin, Benjamin Torelli, Francette Gierczak, Jean-Philippe Veau, Nathalie 

Levrat, Jean-Pierre Ravetto, Amandine Aimone-Chenevay, Thierry Masnada.

Farid Benzakour, Marie-Laure Mayoud, Rafael Laboissière, Franck Schneider, 

Géraldine Palcoux, Isabelle Defay, Pierre-Manuel Chauvet, Vincent Poher.
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CONTACTS D’URGENCE

• Urgences médicales 24/24 : 15

• Centre anti-poisons : 04 72 11 69 11

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : servigardes.fr

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

•  Régie dauphinoise d’assainissement :  

04 76 98 24 27

•  Dépannage électricité 24h/24 :  

09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 0 800 47 33 33

•  Eclairage public, feux tricolores,  

illuminations (pannes et accidents) :  

0 800 39 18 48

• EID (démoustication) : 04 79 54 21 58 

 ou eid-rhonealpes.com

Mairie
1, place de la Libération 

BP 31- 38360 Sassenage  

Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17 

E-mail : mairie@sassenage.fr 

Site internet : www.sassenage.fr

• Ouverte du lundi au jeudi de 8h30  

à 12h et de 14h à 17h30, le vendredi  

de 8h30 à 12h et de 14h à 17h. 

• ÉTAT CIVIL : Ouvert du lundi au jeudi  

de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30, et le vendredi en 

continu de 8h30 à 17 h. 

Fermé le samedi matin

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence

Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin

Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques et urbanisme
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 

17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h. 

Fermés le mercredi après-midi.

Le Maire en direct
www.sassenage.fr, «Ecrivez au maire»

Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33

Groupe «S'unir pour Sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi  

de 8h à 12h.

Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

INFOS I pratiques

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services municipaux de la Ville :

04 76 27 48 63
PETITES I annoncesBULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE

Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif de 

domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères maximum, 

espaces compris. A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, prise de RDV via sassenage.fr (Sassenage en 

ligne, Toutes les démarches, permanences juridiques).

• Conciliateur de justice, prise de RDV via 

sassenage.fr (Sassenage en ligne, Toutes les démarches, 

permanences juridiques).

• Conseillère emploi tout public de la Maison 
de l'emploi 
Les permanences sont annulées jusqu’à nouvel ordre. 

• Logement, sur RDV uniquement auprès du CCAS : 

04 76 26 34 90.

• Permanences CPAM au CCAS, 
plus de permanences.

• Déchetterie (chemin des Quatre Lauzes) 
Du 1er novembre au 31 mars (horaires d’hiver) : 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi : de 9h à 12h 

et de 13h30 à 17h30 ; Mardi et jeudi de 13h15 à 17h30

www.grenoblealpesmetropole.fr/dechetterie/17/271-

decheterie-de-sassenage.htm 
• Enlèvement des encombrants, 

https://demarches.grenoblealpesmetropole.fr/ 

ou 0 800 500 027

NUMÉROS UTILES

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• CCAS : 04 76 26 34 90

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

•  Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

•  Centre associatif Saint-Exupéry :  
04 76 26 50 99

•  Ludothèque : 04 76 26 85 89 

ou ludotheque@sassenage.fr.

•  Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

•  Maison de l’emploi : 04 76 53 34 10

• Mission locale : 04 76 53 34 10

•  Service voirie Grenoble-Alpes Métropole : 
0 800 500 027

•   Garde d’enfants - Dépann’Familles :  
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

•  Urgence animaux 24h/24 : 04 76 47 66 66

•  Ordures ménagères, service collecte du 
groupement Nord Ouest : 04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes :  
04 76 86 20 70 ou www.eauxdegrenoblealpes.fr

•  Théâtre en Rond, service culturel :  
04 76 27 85 30 ou info@theatre-en-rond.fr

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur, 

clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86

• Vds remorque ERDE 101 + bâche roue secours + 

roue Jockey 110x90x35, 250€, 04 76 56 74 69 
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Régie publicitaire : PUBLI Z COMMUNICATION - 9, rue du Docteur Schweitzer - 38180 Seyssins - 04 76 44 63 76

Usine de Sassenage - BP 6 - 38361 Sassenage Cedex

Tél. 33 (0)4 76 27 84 00 - Fax 33 (0)4 76 27 84 01

www.lhoist.com

Carrières et Chaux
Balthazard et Cotte

Une activité du Groupe Lhoist

Sable • Gravier • Matériaux de carrières
pour particuliers et professionnels

PETITES I annonces



Théâtre en Rond • 6 rue François Gerin, 38360 Sassenage
Tél : 04 76 27 85 30 • info@theatre-en-rond.fr • www.theatre-en-rond.fr

   Le spectacle du mois de mars à ne pas manquer !

Dans un studio de radio désuet 
et décrépit des années 60, trois 
animateurs-musiciens présentent 
l’émission musicale « Voyage aux 
pays du… ». Ce jour-là, c’est le Jazz 
qui est à l’honneur.
Sans les prévenir, leur patron 
invite le public dans le studio 
pour réaliser l’émission en direct. 
Selon le succès, il décidera de la 
poursuite, ou non, de l’émission.
C’est un véritable séisme dans 
leur univers si bien réglé. De 
maladresses en courts circuits en 
passant par le trombone oublié 
dans la voiture ou une conversation 
avec le fantôme de Louis 
Armstrong, ils nous racontent le 
Jazz, du Blues au Funk en passant 
par le Be-Bop.
Alors que le public est embarqué 
dans les méandres de leurs 
catastrophes, ces passionnés ne 
lâcheront rien, tentant de maintenir 
ce qui, jusqu’ici, faisait leur vie.
Un spectacle drôle, instructif et 
participatif, qui donne la pêche !

À 20h30
Durée : 1h10
à partir de 8 ans
Tarif : 18 € / Réduit : 15 € / -12 ans : 12 €   

Vendredi

4 mars      
20h30______________________________
Durée : 1h10
à partir de 8 ans
Tarif : 18 € / Réduit : 15 € / -12 ans : 12 €   

Avec le soutien du Théâtre de Magny les Hameaux (78), 

du théâtre de Rungis (91), de la Sacem et de la Spedidam

ZZAJ - À CEUX QUI SE RATENT

Théâtre en Rond
6 rue François Gerin, 38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 85 30 • info@theatre-en-rond.fr
www.theatre-en-rond.fr

CIE DUO DES CIMES
BURLESQUE MUSICAL
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